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Monsieur, 
 
Nous avons pris note avec consternation des propos hypocrites de Raymond Grec, actuel 
Président du Tribunal cantonal vaudois, domicilié à l’avenue de l’Esplanade 9bis, 1012 
Lausanne. Il serait équitable de publier notre réplique. 
Grec est un professionnel de la désinformation. Cependant, il vient de commettre un lapsus. Le 
titre de son exposé dévoile le but de cette invention de Raymond Grec : médiateur de la justice 
vaudoise, non pas entre justice et justiciables. 
Les explications de ce « Juge » concernant le mécontentement sont futiles. Un sondage récent 
dans le Canton de Genève a démontré, que les personnes déboutées par les Tribunaux n’ont pas 
une opinion significativement différente au sujet de l’appareil judiciaire que Monsieur Tout-le-
monde. Nous pouvons aussi vous affirmer, que la grande majorité des personnes qui nous 
rejoignent, savent distinguer de par leur éducation s’ils ont tort ou raison. 
Il est également faux de faire la comparaison avec la crise d’autorité observée dans les écoles. 
Noss adhérents sont en grande majorité des personnes d’un certain âge, c’est à dire des 
personnes qu’on peut plumer. Si nous avions plus de jeunes victimes du dysfonctionnement 
parmi nous, il serait bien plus difficile d’imposer notre conception de la non-violence. 
Grec parle certainement de nous, quand il affirme que « ces réactions ont pris une ampleur 
préoccupante, la justice et ses représentants étant mis en cause d’une manière abusive et 
outrageuse… ». Nous avons le mérite et le courage de dévoiler la Vérité. Nous avons mis 
l’appareil judiciaire sous contrôle, et nous exerçons une pression morale. Les magistrats n’ont 
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jamais connu un contrôle ou la critique de l’extérieur. Tout pouvoir sans contrôle dégénère, et 
devient une tyrannie. 
Nous collectionnons tout les bienfaits et malfaits des hommes de loi pour instaurer la 
transparence. Concernant Raymond Grec, nous pouvons vous rapporter qu’il ne figure pas avec 
une seule référence positive dans nos fiches. Bien au contraire ! (voir notre site Internet, 
rubrique, « Affaires en cours », rapport sur « Le Crime judiciaire en Suisse », volet 4 « Liste de 
références des hommes de loi »). 
Raymond Grec va bientôt se retirer et va jouir d’une pension confortable. Madame L. 
Christinat, l’une de ses éminentes victimes ne connaît pas ce confort: Quand elle avait déjà 
l’âge de la retraite, l’Etat de Vaud lui a volé tout, jusqu’au dernier sous, parce que sa fille 
aînée avait fait faillite. Alors, on s’est servi de la petite fortune de la mère pour satisfaire les 
créanciers de sa fille. Aujourd’hui, Madame Christinat a 76 ans, et elle doit continuer à 
travailler pour survivre. Et Grec a cautionné ce dépouillement criminel d’une veuve par la 
mafia, étant lui-même un parrain de cette « société honorable ». Ses agissement cyniques sont 
incompatibles avec les commandements du christianisme. Le 1er juge de ce Canton viole et 
laisse violer systématiquement la loi. Notre but est de responsabiliser les criminels judiciaires 
comme Grec. Le jour, où l’Etat de droit sera rétabli, il devra dédommager ses victimes, et non 
pas les contribuables. 
Monsieur, il y a un signe sûr que nous sommes dans le vrai : aucun magistrat n’a déposé une 
plainte pénale contre nous jusqu’à ce jour, malgré nos « manières abusives et outrageuses ». 
Cette fois-ci, Grec n’aura non plus le courage de contre-attaquer. C’est un homme de la 
couardise, qui préfère agir dans l’ombre. Probablement, il a spéculé, que son exposé dans votre 
périodique des croyants protestants passeraient à notre insu. Il s’est trompé comme toujours. 

Nous sommes confiants de construire un avenir meilleur pour nos descendants, en poursuivant 
notre lutte avec compassion pour les victimes des hommes de loi sans scrupules. 
Nous vous souhaitons satisfaction dans votre métier de rédacteur en chef de « Bonne 
Nouvelle », et nous vous présentons, Monsieur, nos sentiments les meilleurs 


